












ORNAISONS
CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE STATION D’EPURATION

Présentation du 11 mai 2016



PRESENTATION DU PROJET

STATION D’EPURATION FUTURE :

• 1800 EH � prend en compte les perspectives de développement de la 
commune

• Milieu récepteur : L’Aussou puis l’Orbieu (milieu récepteur sensible)

• Boues activées avec traitement spécifique de l’azote et du phosphore

• Emplacement : parcelle n°737 section B



I. DOSSIERS REALISES ET CONCLUSIONS

Au préalable : Schéma Directeur d’Assainissement (2002 à 2006)
� Réhabilitation du réseau.
� Station d’épuration actuelle sous dimensionnée.

A partir de 2010 :  réflexion sur la mise aux normes de l’ensemble du système 
d’assainissement du village.

1. Réhabilitation du réseau d’assainissement collectif suite au SDA 
(réalisation entre janvier et octobre 2012 et 2016)

2. Choix du site d’implantation de la future station d’épuration (2010)

3. Etudes réglementaires préalables à la construction de la station d’épuration 
(2010). 



Station d’épuration 
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I. IMPLANTATION STATION D’EPURATION FUTURE

Point de rejet demandé en 
2010 �PAC à faire

Point de rejet actuel 
conservé � PAC à faire

- Parcelle de surface suffisante 
pour accueillir le projet

- Respect d’un périmètre 
d’isolement de 100m autour 
de la future parcelle 
d’implantation.

- Proximité du milieu 
récepteur pour limiter le 
linéaire de réseau de rejet.

- Eloignement des habitations.

- Hors zone inondable.

- Hors zone sensible

- Réseau de transfert au plus 
court.

- Accès.

- Acquisition foncière

- …



I. ZONE INONDABLE

Extrait du PPRI du Bassin de l’Orbieu
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I. DOSSIERS REALISES ET CONCLUSIONS

2010 : 
A.Dossier de déclaration au titre du code de l’environnement

� Construction d’une nouvelle station d’épuration 1800EH éloignée du village
� Point de rejet modifié en 2014 pour conserver le point de rejet actuel en aval du gué. PAC à réaliser
� Réduction des entrées d’ECPP et ECM nécessaire pout ne pas surdimensionner les ouvrages
� Traitement spécifique de l’azote et du phosphore car milieu récepteur très sensible

B.Dossier de valorisation des boues d’épuration
� Valorisation des boues par compostage, les surfaces disponibles sur la commune étant très morcelée et 

insuffisantes pour permettre l’épandage.

C.Etude hydraulique
� Partie basse de la parcelle en zone inondable.
� Prescriptions sur l’implantation des ouvrages et aménagements nécessaires

2012 : � Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement – 1ère tranche.

2013 : � Mesures et investigations complémentaires suite à réhabilitation du réseau de 2012

� Entrées d’eaux parasites nettement réduites mais encore importantes.
� Définition d’un programme de travaux de réhabilitation complémentaire subventionné en avril 2014.



I. DOSSIERS REALISES ET CONCLUSIONS

2014 : � Obtention des subventions pour la réhabilitation du réseau d’assainissement
� Dépôt des subventions pour la station d’épuration

2015 : 
� Obtention des subventions pour la station d’épuration
� Travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement - lancement

Suppression de passages en parties privatives, 
Révision du fonctionnement du système d’assainissement

2016 : � Travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement 
� Mesures et investigations complémentaires suite à réhabilitation du réseau de 2016 à 

réaliser. 
� Lancement des études connexes à la construction de la station d’épuration.



II. LE PROJET

1. Réhabilitation complémentaire du réseau d’assainissement : 2016.
Surdimensionnement des ouvrages limité.
Charges à traiter moins diluées.
Respect des obligations de l’arrêté du 21 juillet 2015 notamment.

2. Création d’un réseau de transfert des effluents et réseau de rejet : sur 920ml environ.
Amenée de l’assainissement en refoulement, de l’eau potable, électricité et télécoms jusqu’à la
parcelle d’implantation du projet.
Travail avec ERDF et Orange pour l’électricité et les télécoms à engager au plus tôt.

Création d’un réseau de rejet en tranchée commune.

3. Création d’une station d’épuration :
Capacité 1800 EH.
De type boues activées avec traitement spécifique azote et phosphore.
Filière boues de type lits de séchage plantés de roseaux.

Chantier sous Charte Qualité Réseaux Languedoc Roussillon.



II. LE PROJET : 
RESEAU DE TRANSFERT



II. LE PROJET : STATION D’EPURATION FUTURE



III. ECHEANCIER PREVISIONNEL

jan fev avr mai juin juil aout sept oct nov déc janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
Station d'épuration et son réseau de transfert
Dépôt du dossier de demande de subventions 
Agence de l'Eau et Département ok
Accord des subventions Agence de l'Eau et 
Département ok
Dépôt du dossier de demande de subventions Etat 
au titre de la DETR ok

Accord des subventions Etat au titre de la DETR

Etudes préalables (étude géotechnique, lever 
topographique, AVP…) **

DCE et consultation des entreprises, mise au point 
du marché **

Période de préparation réseau de transfert et rejet **

Travaux réseau de transfert et rejet **

Essais réseaux transfert et rejet **

Période de préparation station d'épuration **

Permis de construire station d'épuration **
dépôt instruction et recours

Travaux station d'épuration **

Mise en route, mise en régime, période 
d'observation **

Essais réseaux internes et de garantie **

2016
mars

20182017




